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La plupart venant de fûts aplatis à la masse. Une fois façonnés, les objets sont 
passés au feu, puis frottés à chaud à la cire d’abeille. En refroidissant, la couche de 
cire se durcit donnant à l’objet un aspect mat. 
Pour faire apparaître une belle patine brillante, il suffit de lustrer l’objet avec un 
chiffon doux (genre chamoisine) ou une brosse à chaussures. 
Cette opération faite une première fois, il est inutile de la répéter si l’objet reste à 
l’intérieur de la maison. 
Si une tache de rouille apparaît, on peut la frotter avec un tampon jex sec, puis 
appliquer un peu de cire encaustique liquide neutre, du cirage ou tout autre produit à 
base de cire naturelle, puis frotter comme indiqué ci-dessus. 
Si l’objet doit rester dehors (baobab, lanterne, luminaire…), il faut traiter l’objet une 
fois par an avec un antirouille, car la cire est biodégradable et ne résiste pas aux 
intempéries. Le RUSTOL, appliqué au chiffon en fine couche est très efficace et 
parfaitement invisible, une fois sec. 

 

 
Fiche pratique : 

CONSEIL D’ENTRETIEN  

DES OBJETS EN METAL DE MADAGASCAR 

Les objets sont fabriqués à partir de tôles récupérées … 

 


